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Exercice 2024

ACTIF Brut
 Amortissements et 

dépréciations
 Net  Net 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,
procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage
industriels
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Participations et Créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Avances et acomptes versés 1 945 1 945 1 420
Créances

Créances clients usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres

39 022 39 022 50 307

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités

TOTAL (II) 40 967 40 967 51 727

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 40 967 40 967 51 727

Ecarts de conversion actif (V)

Exercice 2025

Biens reçus par legs ou donations destinés 
à être cédés
Immobilisations financières

Frais d'émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)



Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 15 000 15 000

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

0 0

0 0

Situation nette (sous-total) 0 0

25 438 35 709

TOTAL FONDS PROPRES 40 438 50 709

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL PROVISIONS

529 1 018

TOTAL DETTES 529 1 018

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 40 967 51 727

Report à nouveau

PASSIF Exercice 2025 Exercice 2024

Ecarts de réévaluation

Réserves

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Excédent ou déficit de l'exercice

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Ecarts de conversion passif (V)

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance



PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

2 141 781 2 487 021

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL I 2 141 781 2 487 021

CHARGES D'EXPLOITATION

10 179 11 975

2 131 602 2 475 046

TOTAL II 2 141 781 2 487 021

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 0 0

PRODUITS FINANCIERS

TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

TOTAL IV

2 - RESULTAT FINANCIER (III-IV)

3 - RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 0 0

Ressources liées à la générosité du public

COMPTE DE RESULTAT Exercice 2025 Exercice 2024

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Autres charges

Contributions financières

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions 

Reports en fonds dédiés

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

De participations

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement



PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL V
CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL VI

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

Total des produits (I+III+V) 2 141 781 2 487 021

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 2 141 781 2 487 021

6 - EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

Dons en nature

173 926 173 952

Bénévolat

TOTAL 173 926 173 952

173 926 173 952

TOTAL 173 926 173 952

Prestations 

Personnel bénévole

EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

COMPTE DE RESULTAT Exercice 2025 Exercice 2024

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)





L�OBJET, MISSION SOCIALE, LA NATURE ET PERIMETRE DE L�ACTIVITE 

Le fonds de dotation a pour objet de financer, directement ou à travers des organismes à but 
non lucratif, des actions et/ou projets d�intérêt général, au bénéfice de la protection de 
l�environnement et de la restauration de la biodiversité.  

LES MOYENS MIS EN OEUVRE 

Le Fonds MAIF pour le vivant, pour sa première année d�existence et au moins jusqu�à 2026 
agit en étroite collaboration avec le Fonds Nature 2050. Créé en 2016 par CDC Biodiversité, 
ce fonds finance et pilote des actions de renaturation et d�adaptation des territoires au 
changement climatique.  

Le Fonds MAIF pour le vivant a choisi de nouer ce partenariat au regard de l�expérience 
reconnue du Fonds Nature 2050 dont le comité de pilotage est composé d�experts 
techniques et scientifiques : aux côtés de membres de l�Ademe ou du Museum d�histoire 
naturelle, il accueille des représentants d�associations telles que LPO France ou la Fondation 
pour la nature et l�homme. 

A partir d�octobre 2023, dans le cadre de son partenariat avec le Fonds Nature 2050, le 
Fonds MAIF pour le vivant lancera annuellement, un appel à projets impliquant l�ensemble 
des communautés MAIF (sociétaires, militants et salariés).  

Pour bénéficier du soutien du Fonds MAIF pour le Vivant, le projet devra ainsi remplir 
notamment les conditions suivantes : 

être porté par une association régie par la loi du 1er juillet 1901 ou tout organisme
exerçant une activité d�intérêt général (visée aux articles 200 et 238 bis du Code
général des impôts), éligible au mécénat.
être localisé en France métropolitaine, en Guadeloupe, en Martinique, à La Réunion,
Saint-Barthélemy ou Saint-Martin ;
mettre en �uvre une ou plusieurs solutions fondées sur la nature visant à prévenir
des risques climatiques ou à atténuer le changement climatique



Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2025, dont le total est de 40 967 � et au compte de résultat de 
l'exercice présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 0 �. 

Cet exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.  

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels sont établis en respectant les principes généraux suivants : 
- Image fidèle, comparabilité et continuité de l'activité,
- Régularité, sincérité et importance relative,
- Prudence,
- Permanence des méthodes,
Et conformément aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au PCG, modifié par le règlement ANC 2022-06, et sous
réserves des dispositions particulières figurant dans le règlement ANC n°2018-06 modifié par le règlement ANC n°2020-08.

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. Plus 
particulièrement les modes et les méthodes d'évaluation ci-après décrits ont été retenus pour les divers postes des comptes annuels. 

CHANGEMENTS LIES A LA REGLEMENTATION COMPTABLE 

A compter du 1er janvier 2025, l'entité a mis en �uvre les dispositions règlement 
ANC n°2014-03 du 5 janvier 2014 relatif au Plan Comptable Général, homologué par arrêté au 26 décembre 2023. Ce règlement 
entraîne des évolutions dans la présentation des états financiers ainsi que dans la classification de certains comptes de charges et 
de produits. 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ont été établis conformément à ces nouvelles dispositions. Lorsque cela 
a été nécessaire, les rubriques comparatives ont été adaptées afin d'assurer la cohérence et la comparabilité de 
l'information financière. L'application de ce règlement n'a pas d'incidence significative sur le résultat ni sur la situation nette de 
l'entité 

ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Le FONDS MAIF POUR LE VIVANT a signé une convention, le 28/09/2023, avec le FONDS NATURE 2050, dans le but 
de financer des projets et/ou actions d'intérêt général, de protection de l'environnement et restauration de la biodiversité. 

Dans le cadre de cette convention, le FONDS MAIF POUR LE VIVANT s'est engagé à verser au FONDS NATURE 2050 une 
contribution financière de 8 millions d'euros entre l'exercice 2023 et 2026. 

Il est prévu que la contribution financière versée annuellement, sera en fonction des appels de fonds réalisé par le FONDS 
NATURE 2050, après échanges entre les parties sur les projets et actions menés par le FONDS NATURE 2050. 

L'aide financière versée au FONDS NATURE 2050 au cours de l'exercice 2025 s'élève à 2 131 602 �, soit une 
contribution financière restant à verser en 2026 de 2 034 614 �. 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L�EXERCICE 

Les tensions géopolitiques, les crises d�approvisionnement en cours et l�augmentation de l�indice des prix à la consommation 
n�ont pas eu d�impacts significatifs sur l�activité du fonds.  

CHARGES ET PRODUITS 

Ils sont calculés selon le principe de rattachement à l'exercice de référence. 

CREANCES ET DETTES 

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 



DOTATIONS CONSOMPTIBLES 

La reprise au résultat correspond aux dépenses réellement consommées dans l�exercice et minorées par des produits le cas échéant. 

MECENAT 

Lorsqu'une convention de mécénat concerne plusieurs exercices, le don versé par le Fonds MAIF pour le Vivant est rattaché à 
l'exercice de la date de signature de la convention. 

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Il a été procédé à l�évaluation des contributions en nature, portées en pied du compte de résultat. 

La mise à disposition gratuite de personnel correspondant aux salaires et aux charges patronales des salariés mis à la disposition du 
Fonds de dotation est estimée à 173 926 � pour l�année 2025 à savoir 7 personnes pour 1 663,87 heures. 

Le mode de valorisation de ces contributions correspond aux salaires et aux charges patronales des salariés MAIF ayant réalisé des 
prestations pour Fonds MAIF pour le Vivant, auquel on applique un taux d�environnement de 1,296 %.  



Compte Libellé 31/12/2025 31/12/2024 Ecart

CHARGES A PAYER

TOTAL CHARGES A PAYER 529,33 509,82 19,51



Détail par type de dotation
Solde au 

01/01/2025
Augmentations Diminutions

Solde au 
31/12/2025

TOTAL Général 35 709 2 131 510 2 141 781 25 438



VARIATION DES FONDS PROPRES A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU 

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU 
CONSOMMATION

A LA CLOTURE

Situation nette 15 000 0 0 0 15 000

Total fonds propres 50 709 0 2 131 510 2 141 781 40 438
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